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Le rôle du maire

l’alerte et l’information des populations

l’appui aux services d’urgence

le soutien des populations (hébergement,

ravitaillement, etc.)

l’information des autorités



Le rôle du Préfet de département

mobilise l’ensemble des moyens

publics et privés (police, gendarmerie,

sapeurs-pompiers, SAMU, conseil

général, opérateurs, etc.)

prend la « direction des opérations de

secours » (DOS) en remplacement du

maire, qui est le premier DOS

active le COD



Le préfet est directeur -DOS- dans les cas suivants :

si l’événement dépasse les capacités d’une commune,

lorsque le maire fait appel au représentant de l’État,

lorsque, le maire s’étant abstenu de prendre les 

mesures nécessaires, le préfet se substitue à lui, après 

une mise en demeure restée sans résultat,

lorsque l’événement concerne plusieurs communes du 

département,

lors de la mise en oeuvre du plan ORSEC.
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Le plan communal

de sauvegarde



Le Plan Particulier 

d’Intervention (PPI)


